
Bilan des autorisations délivrées pour l’année 2025 
dans le littoral et la rive des milieux hydriques  

et dans les zones inondables 

Service d’aménagement et d’urbanisme 

25 mars 2025 

REDDITION DE COMPTES : Conformément à l’article 14 du règlement provincial Q-2, r. 32.2 (régime transitoire en matière de gestion des risques liés aux inondations), la MRC 
de La Matapédia publie le bilan des autorisations délivrées pour l’année 2024 dans le littoral et la rive des milieux hydriques et dans les zones inondables. 
Aucun travail dans les zones visées par la présente reddition de compte n'a été effectué :  Causapscal, Sainte-Marguerite-Marie, Sainte-Florence, Saint-Léon-le-Grand, Saint-
Zénon-du-Lac-Humqui, Sainte-Irène, Saint-Tharcisius, Sayabec, Saint-Cléophas, Saint-Noël.



  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Année de réddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

aucun

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

aucun

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

aucun

Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

aucun

MUNICIPALITÉ ALBERTVILLE

ZI  faible courant 2025

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

aucun

Zi faible courant                                                         

1er janvier 2026                                                   

au                                                                   

28 février 2026

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

aucun



  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Année de réddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

MUNICIPALITÉ ALBERTVILLE

ZI  faible courant 2025

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

aucun

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

aucun

Total 0 0

Zi faible courant                                                         

1er janvier 2026                                                   

au                                                                   

28 février 2026

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

aucun



  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Année de reddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Superficie (m
2
) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Total

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

MUNICIPALITÉ ALBERTVILLE
Nombre d'activités autorisées

Zi grand courant 2025

aucun

aucun

aucun

aucun

ZI grand courant                                                         

1er janvier 2026                                                   

au                                                                   

28 février 2026

aucun



  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Année de reddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Superficie (m
2
) Commentaires

MUNICIPALITÉ ALBERTVILLE
Nombre d'activités autorisées

Zi grand courant 2025

aucun

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

ZI grand courant                                                         

1er janvier 2026                                                   

au                                                                   

28 février 2026

aucun

aucun

aucun



Année de reddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m
2
.

13,42 m²
Quai en bois d'une seule section de

2,44m x 5,50 m 

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

Total 7,43 m²

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

Total 0

Nombre d'activités autorisées

MUNICIPALITÉ ALBERTVILLE

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Littoral  2025

aucun

aucun

aucun

1

aucun

0

1

Littoral                                                            

1er janvier 2026                                                              

au                                                                                      

28 février 2026

aucun

aucun

aucun

aucun

aucun



  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ ALBERTVILLE

Année de reddition de comptes
Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). aucun

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement. aucun

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. aucun

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

aucun

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier. aucun

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 

appui ni stabilisation dans le littoral. aucun

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 

sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 

paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. aucun

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. aucun

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
aucun

Total 0 aucun

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). aucun

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement. aucun

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. aucun

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

aucun

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
aucun

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 

appui ni stabilisation dans le littoral. aucun

Rive 2025

Rive                                                           

1er janvier 2026                                                              

au                                                                                      

28 février 2026



 REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ ALBERTVILLE

Année de reddition de comptes
Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Rive 2025

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 

sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 

paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. aucun

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. aucun

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
aucun

Total 0 aucun

Rive

1er janvier 2026 

au

28 février 2026



Année de réddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

Aucun

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions 

prévues à l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 

leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 

situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

Aucun

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 

bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 

prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions 

prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 

de ce règlement.

Aucun

Total 0 0 Aucune activité autorisée durant l'année 2025
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

Aucun

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions 

prévues à l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 

leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 

situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

Aucun

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 

bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 

prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions 

prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 

de ce règlement.

Aucun

Total 0 0 Aucune activité autorisée pour la période 2026

ZI faible courant                                                        

1er janvier au 28 février 2026

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou 

l’extension d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 

système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 

leur impact sur l’environnement.

Aucun

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ SAINT-ALEXANDRE-DES-LACS.

ZI faible courant 2025

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou 

l’extension d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 

système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 

leur impact sur l’environnement.

Aucun



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 

situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 

344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 

de ce règlement.

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 

341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 

leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans 

un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions 

prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier 

alinéa de l’article 345 de ce règlement.

Total

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune

ZI grand courant 2025

Aucune

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ SAINT-ALEXANDRE-DES-LACS
Nombre d'activités autorisées

Aucune

Aucune

ZI grand courant                                                        

1er janvier au 28 février 2026

Aucune

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

ZI grand courant 2025

Aucune

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ SAINT-ALEXANDRE-DES-LACS
Nombre d'activités autorisées

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 

situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 

344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 

de ce règlement.

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 

341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 

leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans 

un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions 

prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier 

alinéa de l’article 345 de ce règlement.

Total

Aucune

Aucune

0

ZI grand courant                                                        

1er janvier au 28 février 2026

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le cas 

d’un quai flottant, d’au plus 20 m2. 24,65 m²

2 quais flottants

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

Total 24,65 m²

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le cas 

d’un quai flottant, d’au plus 20 m
2
.

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

Total

2

Aucune

2

LITTORAL 2025

Aucune

Aucune

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

Aucune

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Nombre d'activités autorisées

0

MUNICIPALITÉ SAINT-ALEXANDRE-DES-LACS

LITTORAL                                                      

1er janvier au 28 février 2026

Aucune

Aucune

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

Aucune

Aucune

Aucune



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). Aucune

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement. Aucune

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. Aucune

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Aucune

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral. 1 4,65 m²
1 passerelle pour aller au quai

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 

du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. Aucune

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. Aucune

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune

Total 1 4,65 m² 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). Aucune

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement. Aucune

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. Aucune

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Aucune

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune

RIVE 2025

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ SAINT-ALEXANDRE-DES-LACS

RIVE                                                       

1er janvier au 28 février 2026



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

RIVE 2025

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ SAINT-ALEXANDRE-DES-LACS

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral. Aucune

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 

du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. Aucune

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. Aucune

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune

Total 0 0 0

RIVE                                                       

1er janvier au 28 février 2026



Année de reddition de comptes

MRC 

Municipalités Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement. 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. 1 18m lineaire
permis 2025-0512

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier. 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral. 0

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 

du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
3 MOINS DE 30M2 CHACUN

Total

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 

appui ni stabilisation dans le littoral.

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 

sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 

paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

FORMULAIRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

AMQUI

AMQUI

2025

PERMIS 2025-0023 / 2025-0228 / 

2025-0529



Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Total

AMQUI



  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Année de réddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucun 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucun 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucun 0

Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucun 0

MUNICIPALITÉ DE VAL-BRILLANT

ZI faible courant 2025

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucun 0

ZI faible courant                                                                                                   

1er janvier  au 28 février 2026



  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Année de réddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

MUNICIPALITÉ DE VAL-BRILLANT

ZI faible courant 2025

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucun 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucun 0

Total 0 0

ZI faible courant                                                                                                   

1er janvier  au 28 février 2026

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucun 0



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 

situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 

344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 

de ce règlement.

0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 

341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 

leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans 

un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions 

prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier 

alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0

Total 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

0

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ DE VAL-BRILLANT
Nombre d'activités autorisées

Aucune

Aucune

0

ZI grand courant                                                                                                   

1er janvier  au 28 février 2026
Aucune

ZI grand courant 2025

Aucune

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune 0



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ DE VAL-BRILLANT
Nombre d'activités autorisées

ZI grand courant 2025

Aucune

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 

situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 

344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 

de ce règlement.

0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 

341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 

leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans 

un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions 

prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier 

alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0

Total 0

ZI grand courant                                                                                                   

1er janvier  au 28 février 2026

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune 0

Aucune

Aucune

0



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.
0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m
2
.

1.13 Petit quai de 1,00 m x 1,00 m 

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.
0

Total 1.13

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.
0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m
2
.

0

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Nombre d'activités autorisées

MUNICIPALITÉ DE VAL-BRILLANT

LITTORAL 2025

Aucune

Aucune

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Aucune 0

1

Aucune

LITTORAL                                                    

1er janvier  au 28 février 2026
Aucune

Aucune

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Aucune 0

Aucune



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Nombre d'activités autorisées

MUNICIPALITÉ DE VAL-BRILLANT

LITTORAL 2025

Aucune

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.
0

Total 0

LITTORAL                                                    

1er janvier  au 28 février 2026

Aucune



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Aucune 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune 0

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Aucune 0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
1 31.22 Entretien d'un pont existant privée

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 

du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune 0

Total 1 31.22

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Aucune 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune 0

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Aucune 0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.

RIVE 2025

RIVE                                                     

1er janvier  au 28 février 2026

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ DE VAL-BRILLANT



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

RIVE 2025

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ DE VAL-BRILLANT

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 

du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune 0

Total 0 0

RIVE                                                     

1er janvier  au 28 février 2026



Année de réddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1). Aucun

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.
Aucun

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement. Aucun Aucune autorisation

Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1). Aucun

ZI faible courant                                                      

1er janvier 2026                                                      

au                                                                         

28 février 2026

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucun

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ SAINT-ZÉNON-DU-LAC-HUMQUI

ZI faible courant 2025

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucun



Année de réddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ SAINT-ZÉNON-DU-LAC-HUMQUI

ZI faible courant 2025

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.
Aucun

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement. Aucun Aucune autorisation

Total 0 0

ZI faible courant                                                      

1er janvier 2026                                                      

au                                                                         

28 février 2026

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucun



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Superficie (m
2
) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement. Aucune activité autorisée

Total 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

0

ZI grand courant                                                     

1er janvier 2026                                                      

au                                                                         

28 février 2026 Aucun

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucun

ZI grand courant 2025

Aucun

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucun

Aucun

Aucun

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ SAINT-ZÉNON-DU-LAC-HUMQUI
Nombre d'activités autorisées



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Superficie (m
2
) Commentaires

ZI grand courant 2025

Aucun

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ SAINT-ZÉNON-DU-LAC-HUMQUI
Nombre d'activités autorisées

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 

situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 

344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 

de ce règlement.

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement. Aucune activité autorisée

Total 0

Aucun

Aucun

0

ZI grand courant                                                     

1er janvier 2026                                                      

au                                                                         

28 février 2026



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.
20,00 m²

Un quai en forme de "T"   de 20 m²

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.
Aucune activité d'autorisée

Total 20

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier. Aucune activité d'autorisée

Total 0

aucun

Aucun

0

LITTORAL                                                    

1er janvier 2026                                                      

au                                                                         

28 février 2026 Aucun

Aucun

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à Aucune

1

Aucun

1

LITTORAL 2025

Aucun

Aucun

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Aucune

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Nombre d'activités autorisées

MUNICIPALITÉ SAINT-ZÉNON-DU-LAC-HUMQUI



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). Aucun

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement. Aucun

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. Aucun

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement. Aucun

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier. Aucun

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral. Aucun

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. Aucun

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. Aucun

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucun Aucune activité autorisée

Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). Aucun

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement. Aucun

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. Aucun

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement. Aucun

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucun

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral. Aucun

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. Aucun

RIVE                                                    

1er janvier 2026                                                      

au                                                                         

28 février 2026

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ SAINT-ZÉNON-DU-LAC-HUMQUI

RIVE 2025



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ SAINT-ZÉNON-DU-LAC-HUMQUI

RIVE 2025

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. Aucun

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucun Aucune activité autorisée

Total 0 0

RIVE                                                    

1er janvier 2026                                                      

au                                                                         

28 février 2026



  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Année de réddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucun 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucun 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucun 0

Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucun 0

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MOÏSE

ZI faible courant 2025

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucun 0

ZI faible courant                                                    

1er janvier au 28 février  2026

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucun 0



  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Année de réddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MOÏSE

ZI faible courant 2025

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucun 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucun 0

Total 0 0

ZI faible courant                                                    

1er janvier au 28 février  2026

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucun 0



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

0

Total 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

0

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MOÏSE
Nombre d'activités autorisées

0

Aucune

Aucune

ZI grand courant                                                    

1er janvier au 28 février  2026
Aucune

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune

ZI grand courant 2025

Aucune

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune

0

0



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MOÏSE
Nombre d'activités autorisées

ZI grand courant 2025

Aucune

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

0

Total 0

ZI grand courant                                                    

1er janvier au 28 février  2026

Aucune

Aucune

0



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Superficie  (m
2
) Commentaires

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m
2
.

25.94
Construction de 2 quais flottants, un 

de 19,35 m² et l'autre de 6,59 m²

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

0

Total 25.94

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

0

Total 0

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Nombre d'activités autorisées

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MOÏSE

LITTORAL 2025

Aucune

Aucune

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

Aucune 0

2

Aucune

2

LITTORAL                                                   

1er janvier au 28 février  2026
Aucune

Aucune

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

Aucune 0

Aucune

Aucune

0



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Aucune 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune 0

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Aucune 0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier. Aucune 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
1 26.34

Passerelle pour traverser le milieu humide 

pour se rendre au quai

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 

du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune 0

Total 1 26.34

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Aucune 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune 0

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Aucune 0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier. Aucune 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
Aucune 0

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 

du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune 0

RIVE 2025

RIVE                                                   

1er janvier au 28 février  2026

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MOÏSE



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

RIVE 2025

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MOÏSE

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune 0

Total 0 0

RIVE                                                   

1er janvier au 28 février  2026



  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Année de réddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

aucun

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

aucun

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

aucun

Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

aucun

MUNICIPALITÉ LAC-AU-SAUMON

ZI faible courant 2025

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

aucun

ZI faible courant                                                                 

1er janvier 2026                                     

au                                                                                     

28 février 2026

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

aucun



  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Année de réddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

MUNICIPALITÉ LAC-AU-SAUMON

ZI faible courant 2025

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

aucun

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

aucun

Total 0 0

ZI faible courant                                                                 

1er janvier 2026                                     

au                                                                                     

28 février 2026

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

aucun



Année de reddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.
Total

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ LAC-AU-SAUMON
Nombre d'activités autorisées

ZI grand courant 2025

aucun

aucun

aucun

aucun

ZI grand courant                                                                 

1er janvier 2026                                     

au                                                                                     

28 février 2026

aucun

aucun



Année de reddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ LAC-AU-SAUMON
Nombre d'activités autorisées

ZI grand courant 2025

aucun

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.
Total

ZI grand courant                                                                 

1er janvier 2026                                     

au                                                                                     

28 février 2026

aucun

aucun



Année de reddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

38,57 m²

Un quai de 2,44 x 3,65 m = 8,91 m²

Un en forme de "T" ±20,00 m²

Un de 1,20 m x 8,00 m  = 9,66 m²            

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

Total 38,57 m²

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m
2
.

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

Total 0

 REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Nombre d'activités autorisées

MUNICIPALITÉ LAC-AU-SAUMON

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

LITTORAL 2025

aucun

aucun

aucun

3

aucun

0

3

LITTORAL                                                                    

1er janvier 2026                                     

au                                                                                     

28 février 2026

aucun

aucun

aucun

aucun

aucun



Année de reddition de comptes
Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). aucun

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement. aucun

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. aucun

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

aucun

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier. aucun

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 

appui ni stabilisation dans le littoral. 1 10,98 M²

Pacerelle pour se rendre au quai                             

de 1,20 m  x 9,15 m 

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 

sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 

paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. aucun

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. aucun

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
aucun

Total

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). aucun

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement. aucun

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. aucun

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

aucun

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
aucun

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 

appui ni stabilisation dans le littoral. aucun

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 

sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 

paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. aucun

RIVE 2025

RIVE                                                                 

1er janvier 2026                                     

au                                                                                     

28 février 2026

MUNICIPALITÉ LAC-AU-SAUMON

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE



Année de reddition de comptes
Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

RIVE 2025

MUNICIPALITÉ LAC-AU-SAUMON

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. aucun

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
aucun

Total

RIVE                                                                 

1er janvier 2026                                     

au                                                                                     

28 février 2026



  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Année de réddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

aucun

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

aucun

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

aucun

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

aucun

TNO MRC DE LA MATAPÉDIA

ZI faible courant 2025

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

aucun

ZI faible courant                                                

1ER JANVIER AU 28 FÉVRIER 2026

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

aucun



  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Année de réddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

TNO MRC DE LA MATAPÉDIA

ZI faible courant 2025

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

aucun

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

aucun

Total 0 0

ZI faible courant                                                

1ER JANVIER AU 28 FÉVRIER 2026

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

aucun



  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Année de reddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

 Total 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

TNO MRC DE LA MATAPÉDIA
Nombre d'activités autorisées

ZI grand courant 2025

aucun

aucun

aucun

aucun

0

ZI grand courant                                                 

1ER JANVIER AU 28 FÉVRIER 2026

aucun

aucun



  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Année de reddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

TNO MRC DE LA MATAPÉDIA
Nombre d'activités autorisées

ZI grand courant 2025

aucun

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Total 00

ZI grand courant                                                 

1ER JANVIER AU 28 FÉVRIER 2026
aucun

aucun



Année de reddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

10.8

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le cas 

d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

20
Réfection du tablier du quai existant en 

cèdre non traité

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité 

d’aménagement forestier.

Total

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le cas 

d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité 

d’aménagement forestier.
Total

Nombre d'activités autorisées

TNO MRC DE LA MATAPÉDIA

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

LITTTORAL 2025

1

aucun

aucun

1

aucun

LITTORAL                                                  

1ER JANVIER AU 28 FÉVRIER 2026

aucun

aucun

aucun

aucun

aucun



Année de reddition de comptes
Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
aucun

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.
aucun

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
aucun

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

1 10 Puits artésien avec la conduite

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
aucun

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 

appui ni stabilisation dans le littoral. aucun

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 

sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 

paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

aucun

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.
aucun

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
aucun

Total

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
aucun

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

aucun

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
aucun

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

aucun

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier. aucun

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 

appui ni stabilisation dans le littoral.
aucun

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 

sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 

paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

aucun

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

RIVE 2025

RIVE                                                  

1ER JANVIER AU 28 FÉVRIER 2026

TNO MRC DE LA MATAPÉDIA
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  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

RIVE 2025

TNO MRC DE LA MATAPÉDIA

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

aucun

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
aucun

Total

RIVE                                                  

1ER JANVIER AU 28 FÉVRIER 2026



  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Année de réddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucun

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucun

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 

341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 

leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans 

un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions 

prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier 

alinéa de l’article 345 de ce règlement.

Aucun

Total 0 0 Aucune activité autorisée durant l'année 2025

MUNICIPALITÉ SAINT-VIANNEY

ZI faible courant 2025

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucun



  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Année de réddition de comptes Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

MUNICIPALITÉ SAINT-VIANNEY

ZI faible courant 2025

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucun

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucun

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 

341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 

leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans 

un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions 

prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier 

alinéa de l’article 345 de ce règlement.

Aucun

Total 0 0 Aucune activité autorisée durant l'année 2026

ZI faible courant                                                                          

1er janvier au 28 février 2026

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucun



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Superficie (m
2
) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Total

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ SANT-VIANNEY
Nombre d'activités autorisées

Aucune

Aucune

ZI grand courant                                                                          

1er janvier au 28 février 2026

Aucune

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune

ZI grand courant 2025

Aucune

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune

0



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Superficie (m
2
) Commentaires

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ SANT-VIANNEY
Nombre d'activités autorisées

ZI grand courant 2025

Aucune

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.
Total

ZI grand courant                                                                          

1er janvier au 28 février 2026

Aucune

Aucune

0



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le cas 

d’un quai flottant, d’au plus 20 m
2
. 40m²

Un quai de 20 m² sur deux lac

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité 

d’aménagement forestier.

Total

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le cas 

d’un quai flottant, d’au plus 20 m
2
.

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité 

d’aménagement forestier.

Total

Aucune

Aucune

0

LITTORAL 1er janvier au 28 février 2026

Aucune

Aucune

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

Aucune

2

Aucune

2

LITTORAL 2025

Aucune

Aucune

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune

MUNICIPALITÉ SAINT-VIANNEY

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Nombre d'activités autorisées



Année de reddition de compte Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie  (m
2
) Commentaires

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). Aucune

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement. Aucune

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. Aucune

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Aucune

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral. Aucune

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 

du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. Aucune

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. Aucune

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune

Total 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). Aucune

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement. Aucune

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. Aucune

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

Aucune

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral. Aucune

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 

du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. Aucune

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement. Aucune

RIVE  1er janvier au 28 février 2026

  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ SAINT-VIANNEY

RIVE 2025
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  REGISTRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MUNICIPALITÉ SAINT-VIANNEY

RIVE 2025

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune

Total 0

RIVE  1er janvier au 28 février 2026
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